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PIECE N°1 :  RAPPEL DE L’OBJET 
DU DOSSIER D’ENQUETE 

PUBLIQUE 
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1. PRESENTATION DE L’OBJET DE L’ETUDE 
 
 
La loi sur l'eau n°92-3 du 3 Janvier 1992 a rendu obligatoire la délimitation des zones d’assainissement 
collectif et non collectif. 
 
La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) réaffirme cette 
obligation. 
 
Ces obligations sont inscrites dans le Code général des collectivités territoriales à l’article L.2224 – 10 
(Modifié par la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010
 

) ainsi rédigé : 

« Les communes ou leurs groupements délimitent après enquête publique : 
1. Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 

2. Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de 
ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande 
des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif ; 

3. Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4. Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque 
la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 
dispositifs d'assainissement. » 

 
Une enquête publique est obligatoire avant d’approuver la délimitation des zones d’assainissement dans 
les conditions prévues à l’article R.123-8 du Code de l’environnement. 
 
Le dossier d’enquête publique se compose ainsi d’un plan de zonage accompagné d’une note justificative, 
d’un dossier technique correspondant à l’étude du schéma directeur d’assainissement. 
 
Par ailleurs, si l'article L.2224-10 du CGCT impose l'établissement par les communes ou leurs groupements 
d'un zonage d'assainissement qui doit faire apparaître, sur les territoires correspondants, des zones 
d'assainissement collectif et des zones d'assainissement non collectif, aucune échéance n'est pour autant 
fixée pour cette délimitation. Le zonage qui identifie la vocation des différentes zones du territoire de la 
commune ou du groupement en matière d'assainissement, au vu notamment de l'aptitude des sols et du 
coût de chaque option ; ne fige pas une situation en matière d'assainissement.  
 
En ce qui concerne les délais de réalisation des constructions situées en zone « assainissement collectif », 
celles-ci ne bénéficient donc pas d'un droit à disposer d'un équipement collectif à une échéance donnée. Le 
classement d'un secteur en zone d'assainissement collectif a simplement pour effet de déterminer le mode 
d'assainissement qui sera retenu. La réglementation en la matière s'applique donc comme partout ailleurs : 
en l'absence de réseau, il est nécessaire de disposer d'un équipement individuel maintenu en bon état de 
fonctionnement. 
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2. DESCRIPTION DE LA DEMARCHE ENTREPRISE 
 
Plusieurs temps de travail avec les services de la Communauté de Communes des Albères et de la Côte 
Vermeille et de la commune de Montesquieu des Albères ont permis de définir : 
 

 les zones pour lesquelles une extension du système de collecte des effluents est 
envisagée, 

 

 les zones urbanisées ou en cours d’urbanisation, éloignées qui devront conserver un 
assainissement autonome. 

 
Dans l’élaboration d’une carte de zonage de l’assainissement, les paramètres suivants sont déterminants : 
 

 L’aptitude des sols en place à diffuser et traiter les effluents d’eaux usées reçus. 
 La proximité au réseau d’assainissement collectif existant et la topographie. 
 La cohérence avec les documents d’urbanisme existants (PLU, POS, carte communale) 
  

2.1. ZONES CLASSEES EN ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
Sur la carte de zonage, elles figurent avec une trame de couleur ocre pour les zones d'urbanisation 
desservies et verte pour les zones à desservir. 
 
La collectivité sera ainsi tenue d’assurer la collecte, le stockage, l’épuration et le rejet des effluents 
domestiques collectés. 
 
Les zones pouvant appartenir à cette catégorie concernent : 

 Toute agglomération déjà raccordée au réseau d’eaux usées, 
 Toute agglomération future raccordée au réseau d’eaux usées séparatif. 

 
 

2.2. ZONES CLASSEES EN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
Sur la carte de zonage, cette zone est blanche. 
 
Elle correspond, par défaut, à toute zone extérieure à la zone d’assainissement collectif.  
 
Toute habitation ou bâtiment actuellement existant ou à construire, susceptible de produire des rejets 
d’effluent d’eaux usées appartenant à la zone d’assainissement non collectif est tenu de s’équiper d’une 
filière d’assainissement autonome conforme à la nature des sols. 
 
Le contrôle de ces dispositifs doit être assuré par la CCACV. 
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Lors du programme de réhabilitation des filières d’assainissement autonome, et de l’instruction de 
demande de permis de construire : 
 

 Une expertise hydropédologique à la parcelle devra être réalisée afin de déterminer 
la filière la mieux adaptée, 
 

 Une expertise hydropédologique à la parcelle pourra être réalisée à la demande des 
particuliers afin de déterminer la filière la mieux adaptée et ainsi d’affiner le 
document d’orientation établi lors du Schéma Directeur d’Assainissement par le 
bureau d’études. 
 

 
 

2.3. CARTE DE ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT 

 
(cf. en page suivante) 
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PIECE N°2 : JUSTIFICATIF DES 
ATTRIBUTIONS EN MATIERE 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 
NON COLLECTIF 
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1. PRESENTATION DES ATTRIBUTIONS EN MATIERE 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
A la date d’élaboration de ce dossier, la commune dispose d’équipements d’assainissement collectif de 
type réseau de collecte des eaux usées et station d’épuration. 
 
La commune est adhérente à la COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ALBERES ET DE LA COTE VERMEILLE, 
qui détient la compétence « assainissement collectif ». 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ALBERES ET DE LA COTE VERMEILLE  

 Chemin de Charlemagne 
66700 Argelès-sur-Mer 

 

2. PRESENTATION DES ATTRIBUTIONS EN MATIERE 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
La commune est adhérente à la COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ALBERES ET DE LA COTE VERMEILLE, 
qui détient la compétence « assainissement non collectif ». 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ALBERES ET DE LA COTE VERMEILLE  

 Chemin de Charlemagne 
66700 Argelès-sur-Mer 
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PIECE N°3 : SOUS-DOSSIER 
CONCERNANT L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 
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1. RESEAU DE COLLECTE DES EAUX USEES 
 
 
Le réseau d’assainissement de la commune de Montesquieu des Albères est de type séparatif. 

 
A l’issue d’un diagnostic des ouvrages de collecte, le tracé du réseau d’assainissement existant a été réalisé. 
La longueur du réseau gravitaire, mesurée par digitalisation représente un linéaire total de : 

 
 

 Linéaire en mètre 

Fibro ciment Ø 150  5 000 m 

Fibro ciment Ø 200 5 400 m 

Totalité du réseau (gravitaire) 10 400 m 

 
 
 
 
 
 

2. STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USEES 
 
La Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille a mis hors service fin 2016 la station 
d’épuration de Montesquieu-des-Albères. Les eaux usées de Montesquieu-des-Albères sont dorénavant 
transférées vers la  nouvelle station intercommunale située à Villelongue dels Monts recueillant les eaux de 
Villelongue dels Monts, Montesquieu des Albères et Saint Génis des Fontaines. 
Cette nouvelle station d’épuration de type « Boues activées – aération prolongée » suivi d’un traitement 
tertiaire par ultraviolets (en période estivale de mai à septembre) d’une capacité de 14 400 EH est 
dimensionnée pour recevoir les effluents de Montesquieu-des-Albères à l’horizon du PLU. 
Les caractéristiques et niveaux de rejet requis pour la station d’épuration sont récapitulés dans l’arrêté 
préfectoral du 30 mai 2013 joint en annexe 4 au présent document.  
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PIECE N°4 :  SOUS-DOSSIER 
CONCERNANT L’ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF 
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1.  APTITUDE DES SOLS A L’ASSAINISSEMENT AUTONOME 
 
La définition de l’aptitude des sols passe par l’examen préalable de quatre paramètres indispensables en 
vue d’apprécier leur capacité au géoassainissement : 

• Nature et profondeur des sols. 
• Perméabilité. 
• Piézomètrie et hydromorphie. 
• Topographie. 

Ces mesures sont à effectuer par le pétitionnaire.  
 

 
Remarque : Méthodologie des études de sols : 

Nature et profondeur des sols – Piézomètrie et hydromorphie

La réalisation de fosses pédologiques permet de compléter ces informations.  

 : Les observations des différents horizons du 
sol en place, dans les zones d’étude, sont faites à partir des prélèvements réalisés à l’aide d’une tarière à 
main. Elles permettent d’établir des profils pédologiques et de localiser des traces d’hydromorphies. 

 
Perméabilité 

Ces tests permettent d’apprécier l’aptitude des sols en place à la percolation de l’eau à saturation.  

: Les tests de percolation sont mis en œuvre à l’aide d’infiltromètres, selon le principe de 
l’essai à niveau constant. La phase d’imbibition se déroulera sur une période de quatre heures minimum 
pour amener les sols en place à saturation. La cellule de mesure reliée au régulateur de niveau permettra la 
lecture des valeurs constantes de perméabilité des sols. 

 
Pour les sols aux aptitudes bonnes, il s’agit de préconiser des filières sur sol en place afin d’assurer la 
bonne épuration-dispersion des effluents. 
 
Pour les sols aux aptitudes moyennes, il s’agit de préconiser des filières surdimensionnées sur sol en place 
afin d’assurer la bonne épuration-dispersion des effluents. 
 
Pour les sols dont l’aptitude est médiocre, il s’agit de préconiser des filières sur sol reconstitué afin 
d’assurer la bonne épuration-dispersion des effluents. 
 
Les dispositions réglementaires concernant l’assainissement non collectif sont inscrites dans le Code 
Général des Collectivités Territoriales et le Code de la Santé Publique. Les principaux textes réglementaires 
sont issus de l’arrêté du 7 septembre 2009 (repris récemment par les arrêtés du 3 décembre 2010, 7 mars 
2012, 27 avril 2012) : 
 

 

- Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 

Il décrit une procédure d’évaluation transparente, basée sur des critères de résultats en matière de 
performances épuratoires complété par un protocole d’évaluation. Il existe un règlement du SPANC 
de la communauté de communes Albères Côte Vermeille Illiberis. 

 

 

- Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations 
d'assainissement non collectif 

Cet arrêté apporte des précisions pour se conformer aux dispositions de la Loi sur l’Eau et les Milieux 
Aquatiques, mais permet surtout de faciliter et d’harmoniser le travail des Services Publiques 
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d’Assainissement Non Collectif (SPANC). Il précise notamment les points de contrôle à effectuer a 
minima, selon le type de contrôle, ainsi que le contenu du rapport de visite. 

 
 

 

- Arrêté du 3 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités 
d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des 
matières extraites des installations d'assainissement non collectif 

Ce texte vise à assurer une bonne gestion et une traçabilité du devenir des matières de vidanges 
comparables aux règles applicables aux boues d’épuration. 
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Paysage pédologique rencontré sur la commune de Montesquieu des Albères : 

De manière générale, les unités pédologiques sur le secteur sont les suivantes : 
 

• Les schistes de la Série de Canaveilles (S1, Cambro - Ordovicien. 
 

• Les anciennes terrasses et Pliocène remanié, matériaux alluvionnaires, argiles et faciès sablo-
graveleux. Ces formations sont présentes au Nord du village, en limite du territoire communal, au 
contact avec les schistes. 

 
Les formations schisteuses sont très aquifères, l'eau y circule à la faveur des failles. Une fracture 
importante, direction Est-Ouest est située au niveau du village. 
La carte d’aptitudes des sols est fournie en annexe 5. 
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2. CONTRAINTES DE L’HABITAT POUR LA MISE EN PLACE 
DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

 
 
 Contraintes de l’habitat 

 
La mise en œuvre ou la réhabilitation de l’assainissement individuel nécessite une prise en compte des 
contraintes de l’habitat.  

 
 Pente des parcelles 

 
Le facteur pente représente une contrainte mineure pour la mise en place des filières d’assainissement 
individuel sur l'ensemble de la zone d'étude. 

 
 Superficie des parcelles 

 
Pour évaluer l’emprise des dispositifs d’assainissement individuel, il devra être pris en compte : 

 
- la dimension des ouvrages de pré-traitement des effluents. 
- la surface d’infiltration nécessaire. 
- les distances à respecter entre les ouvrages, les constructions, les puits, les plantations et les 

limites de propriété. 
 
Distance minimale d’un puits susceptible de servir à l’alimentation en eau potable……………….35 m 
Distance minimale d’implantation des dispositifs d’épuration-dispersion et l’habitation……...5 m 
Distance minimale d’implantation des dispositifs d’épuration-dispersion, avec les plantations 
et les limites de propriété………………………………………………………………………………………………………….3 m 
 

D’après les Directives Techniques Unifiées (DTU 64.1), la surface d’emprise d’une filière d’assainissement 
individuel est comprise entre 50 m2 et 200 m2. Cette surface minimale reprend les paramètres 
précédemment cités. Elle varie suivant l’aptitude des sols en place au géoassainissement et la taille de 
l’habitation desservie. 

 
Sur la majorité des zones d’étude, les habitations semblent disposer d’un espace privatif suffisant.  
 

 
 Accessibilité des travaux pour la mise en place des dispositifs d’assainissement 

autonome et l’entretien des ouvrages  
 
L’accessibilité aux travaux permet de juger de la faisabilité des travaux et de l’incidence sur les coûts des 
diverses difficultés afférentes à chaque parcelle. 
 
La faisabilité a été appréciée de différentes manières en notant : 

- les contraintes d’accès à la parcelle. 
- l’évaluation des conflits entre utilisation de l’espace privatif et système d’assainissement 

individuel. 
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 Exutoire de surface  

 
Les facteurs techniques des sols en place nécessitent parfois l’emploi de technique d’assainissement sur 
des sols reconstitués et drainés. 

 
La présence d’un exutoire naturel de surface (fossé, cours d’eau ou réseau pluvial) facilite grandement ces 
types d’implantations. 

 
La collectivité qui le gère devra donner au préalable son accord (Mairie, DDTM, DREAL). L’effluent rejeté 
vers le milieu hydraulique superficiel (considéré comme exceptionnel) devra respecter les conditions fixées 
par l’arrêté du 7 septembre 2009 qui sont de : 

• 30 mg/L pour les MES. 
• 35 mg/L pour la DBO5. 
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PIECE N°5 :  SCHEMA 
DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 
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1. PRESENTATION DES PROJETS D’URBANISATION 
 

1.1. SECTEUR AU (COTE NORD DE L'AVENUE DE LA MER) 

 
Le réseau d’assainissement de la commune s'arrête à proximité du projet : 

• Au nord du secteur 1AUh, au niveau de la rue du Canigou: conduite en 200 mm PVC ; 
• Au sud du secteur 1AUh, au niveau du Chemin du Moulin: conduite en 200 mm (matériau NC), 
• Au sud-est du secteur 2AUh, au niveau du chemin desservant le Mas dels Agullons: conduite en 200 

mm (matériau NC). 
 

La topographie de la future zone urbanisée permettra de se raccorder gravitairement sur les réseaux 
existants. 
 
Les futurs réseaux d’assainissement seront constitués de canalisations d’un diamètre de 200 mm, avec une 
pente suffisante pour permettre l’évacuation des eaux usées sans risques de stagnation de l’effluent. 
La carte ci après expose les principes de raccordement qui peuvent être envisagés pour assainir les futures 
zones urbanisables. 
 

 

 
Raccordement EU – secteur AU (coté nord de l'avenue de la Mer) 
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1.2. SECTEUR AU  (COTE SUD DE L'AVENUE DE LA MER) 

 
Le réseau d’assainissement de la commune s'arrête à proximité du projet : 

• Au nord du secteur 2AUa, au niveau de l'avenue de la Mer: conduite en 200 mm (matériau NC), 
• A l'est du secteur 2AUa, au niveau de la rue Longue: conduite en 200 mm (matériau NC), 
• A l'ouest du secteur 1AUa, au niveau de la rue Longue: conduite en 200 mm (matériau NC), 
• A nord-est du secteur 2AUh, au niveau de l'avenue de la Mer: conduite en 160 mm (matériau NC), 
• A nord-ouest du secteur 2AUh, au niveau de la rue Longue: conduite en 200 mm (matériau NC), 

 
La topographie de la future zone urbanisée permettra de se raccorder gravitairement sur les réseaux 
existants. 
 
Les futurs réseaux d’assainissement seront constitués de canalisations d’un diamètre de 200 mm, avec une 
pente suffisante pour permettre l’évacuation des eaux usées sans risques de stagnation de l’effluent. A ce 
titre, si un raccordement du secteur 2AUh est envisagé par le coté Est, la conduite en 160 mm (matériau 
NC) devra être remplacée par un diamètre supérieur (min 200 mm).  
 
La carte ci après expose les principes de raccordement qui peuvent être envisagés pour assainir les futures 
zones urbanisables. 

   
 

 

Raccordement EU – secteur AU (coté sud de l'avenue de la Mer) 
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1.3. SECTEUR AU (VERS LA ROUTE DU ROND-POINT) 

Le réseau d’assainissement de la commune s'arrête à proximité du projet : 
• A l'ouest du secteur 1AUe, au niveau de la route du Rond-point: conduite en 200 mm (matériau 

NC), 
 
La topographie de la future zone urbanisée permettra de se raccorder gravitairement sur les réseaux 
existants. 
 
Les futurs réseaux d’assainissement seront constitués de canalisations d’un diamètre de 200 mm, avec une 
pente suffisante pour permettre l’évacuation des eaux usées sans risques de stagnation de l’effluent.  
 
La carte ci après expose les principes de raccordement qui peuvent être envisagés pour assainir les futures 
zones urbanisables. 

 

 
Raccordement EU – secteur AU (vers la route du Rond-Point) 

  
 
 

1.4. SECTEUR AU (NORD DU CENTRE-BOURG) 

Le réseau d’assainissement de la commune s'arrête à proximité du projet : 
• A l'ouest du secteur 1AUh, au niveau de la rue Longue : conduite en 200 mm (matériau NC), 
• Au sud du secteur 1AUh, au niveau de la rue du lotissement des Anglades: conduite en 200 mm 

PVC, 
 
La topographie de la future zone urbanisée ne permettra peut être pas de se raccorder gravitairement sur 
les réseaux existants. Des postes de relevage seront probablement nécessaires pour évacuer les eaux usées 
vers le réseau proche. 
 
Les futurs réseaux d’assainissement seront constitués de canalisations d’un diamètre de 200 mm, avec une 
pente suffisante pour permettre l’évacuation des eaux usées sans risques de stagnation de l’effluent.  
 
 
La carte ci après expose les principes de raccordement qui peuvent être envisagés pour assainir les futures 
zones urbanisables. 
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Raccordement EU – secteur AU (Nord du centre-bourg) 

  
 
 

1.5. SECTEUR AU (EST DU CENTRE-BOURG) 

 
Le réseau d’assainissement de la commune s'arrête à proximité du projet : 

• A 45 mètres au sud-ouest du secteur 2AUh, au niveau du Chemin des Anglades: conduite en 200 
mm PVC. 

 
La topographie de la future zone urbanisée ne permettra peut être pas de se raccorder gravitairement sur 
les réseaux existants. Un prolongement du réseau existant sur 45 ml environ et la mise en place probable 
d'un poste de relevage seront nécessaires pour évacuer les eaux usées vers le réseau proche. 
 
Les futurs réseaux d’assainissement seront constitués de canalisations d’un diamètre de 200 mm, avec une 
pente suffisante pour permettre l’évacuation des eaux usées sans risques de stagnation de l’effluent.  
 
La carte ci après expose les principes de raccordement qui peuvent être envisagés pour assainir les futures 
zones urbanisables. 

 

 
Raccordement EU – secteur AU (Est du centre-bourg) 
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1.6. SECTEUR AU (SUD DU CENTRE-BOURG) 

 
Le réseau d’assainissement de la commune s'arrête : 

 
• Au nord-ouest du secteur 1AUh, au niveau de la Grand Rue: conduite en 150 mm (matériau NC), 
• A environ 70 mètres au nord-est du secteur 1AUh, au niveau de la Grand Rue: conduite en 200 mm 

(matériau NC). 
 

La topographie de la future zone urbanisée permettra de se raccorder gravitairement sur les réseaux 
existants. Toutefois, le raccordement de l'ensemble de la zone au réseau existant ne pourra se faire que 
dans le cadre de la réalisation d'une opération d'ensemble du secteur. Le réseau existant devra également 
faire l'objet d'un prolongement de son linéaire notamment sur le coté nord-est (environ 70 ml).   
 
Les futurs réseaux d’assainissement seront constitués de canalisations d’un diamètre de 200 mm, avec une 
pente suffisante pour permettre l’évacuation des eaux usées sans risques de stagnation de l’effluent.  
 
La carte ci après expose les principes de raccordement qui peuvent être envisagés pour assainir les futures 
zones urbanisables. 

 

 
Raccordement EU – secteur AU (Sud du centre-bourg) 
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2. SCENARIO D’ASSAINISSEMENT RETENU 
 
Elaborer un schéma directeur d’assainissement des eaux usées consiste à définir pour le court et le long 
terme, les modalités de collecte et de traitement sur la commune. Il permet de définir les travaux à réaliser 
à court terme de façon cohérente avec les travaux qui devront être envisagés à long terme. 

 
Le Schéma Directeur d’Assainissement a intégré les étapes suivantes : 

 
 

 Etape n°1 :
 

 Programme de réhabilitation du système d’assainissement collectif existant 

 Etape n°2 :

 

 Prise en compte du développement de l’urbanisation future sur le système 
d’assainissement 

 
Les futures zones de développement de l’urbanisation ont été distinguées selon trois catégories 
d’assainissement : 
 

 Assainissement collectif (raccordée à un réseau de collecte des eaux usées pourvu d’un 
traitement) 

 
 Projet de raccordement 

 
 Assainissement autonome 
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1. ANNEXE N°1 : ARRETE DU 7 SEPTEMBRE 2009 FIXANT 
LES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

RECEVANT UNE CHARGE BRUTE DE POLLUTION 
ORGANIQUE INFERIEURE OU EGALE A 1.2 KG/J DE DBO5 
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2. ANNEXE N°2 : ARRETE DU 27 AVRIL 2012 RELATIF AUX 
MODALITES DE L'EXECUTION DE LA MISSION DE 

CONTROLE DES INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF 
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3. ANNEXE N°3 : ARRETE DU 3 DECEMBRE 2010 
MODIFIANT L'ARRETE DU 7 SEPTEMBRE 2009 

DEFINISSANT LES MODALITES D'AGREMENT DES 
PERSONNES REALISANT LES VIDANGES ET PRENANT EN 

CHARGE LE TRANSPORT ET L'ELIMINATION DES 
MATIERES EXTRAITES DES INSTALLATIONS 

D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
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4. ANNEXE N°4 : ARRETE PREFECTORAL DU 30 MAI 2013 
RELATIF A L’AUTORISATION DE LA CONSTRUCTION DE LA 

STATION D’EPURATION DE VILLELONGUE DEL MONTS 
PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ALBERES COTE 

VERMEILLE 
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5. ANNEXE N°5 : CARTE D’APTITUDES A L’ASSAINISSEMENT 
AUTONOME  
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6. ANNEXE N°6 : PLAN DE RECOLEMENT DE TRANSFERT DU 
RESEAU DES EAUX USEES  
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INTERCOMMUNALE DE
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CREATION DES RESEAUX DE TRANSFERTS
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ALBERES - COTE VERMEILLE

COMMUNAUTE DE COMMUNES
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Commune:  VILLELONGUE DELS MONTS

MONTESQUIEU  ET  SAINT  GENIS  DES  FONTAINES

COMMUNES  DE  VILLELONGUE  DELS  MONTS,

RESEAU EAUX USEES

PLAN DE RECOLEMENT
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               ont été relevées avec une précision de type: Classe A
               Les conduites et les pièces numérotées

                un relevé effectué en fouille ouverte
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